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Le secrétar iat  adjo int  de séance est  assuré par  FO .

Adoption du procès-verbal de la séance du 17 juin 2025 :

Le PV de la  séance du 17 ju in  2025 est  approuvé à  l ’unanimité  par  l ’ensemble des  organisat ions 
syndica les .

1.	 Organisation du centre de Palavas : transformation des deux postes de 
référents techniques dragages en chef d’équipe :

La présentat ion est  fa i te  par  Gui l laume Chauvel .

Ce point  à  l ’ordre du jour  concerne l ’équipe de maintenance du l inéaire  et  p lus  spéci f iquement 
l ’équipe de dragage,  act iv i té  majeure de cette  équipe.  Cel le-c i  a  besoin  d’un accompagnement af in 
de fonct ionner  dans  de mei l leures  condit ions  de travai l .  Par  rapport  aux d i fférents  événements 
survenus ces  derniers  mois ,  ce  col lect i f  connaît  des  d i ff icu ltés .  I l  est  donc important  de mener 
ce  projet  de réorganisat ion. 
L’équipe de travaux de dragage en régie  est  composée de 7  mainteneurs  et  d ’un chef  d’équipe. 
Cette  organisat ion ex ista i t  déjà  avant  de créer  l ’UTI  en septembre 2021. 
À  l ’époque,  i l  y  avait  déjà  la  volonté de renforcer  l ’organisat ion de cette  équipe en créant  une 
nouvel le  miss ion,  ce l le  de référent  dragage dans chaque atel ier.  Deux agents  ont  été  dés ignés 
af in  de fa i re  p lus  fac i lement  la  l ia ison entre le  terra in  et  l ’unique chef  d’équipe à  Palavas.  En 
effet ,  ce  sont  des  act iv i tés  stratégiques  pour  le  maint ien du moui l lage et  les  serv ices  rendus 
aux usagers  du canal  ( f ret  et  tour isme).  Ce sont  des  chant iers  très  techniques et  sens ib les  en 
termes de sécur i té. 
Les  deux référents  ont  donné sat isfact ion jusqu’à  maintenant,  cependant  ce la  ne suff i t  pas . 
Avec un seul  chef  d ’équipe pour  deux chant iers  très  spécia l i sés ,  é lo ignés  géographiquement de 
sa  base et  avec des  volets  réglementaires  complexes,  i l  est  d i ff ic i le  pour  ce  dernier  d ’accompl i r 
p le inement  son rôle  et  d ’atte indre les  object i fs  f ixés .  I l  y  a  un an,  à  la  su ite  d’un acc ident  très 
grave,  des  entret iens  indiv iduels  et  une enquête administrat ive ont  eu l ieu.  Ces  derniers  ont 
conf i rmé l ’absence et  l ’ insuff isance d’encadrement  sur  le  terra in  ce  qui  a  conduit  à  des  dér ives. 

Les  3  scénar ios ,  présentés  ce  jour,  ont  pour  object i fs  de renforcer  l ’encadrement  de proximité  et 
la  sécur i té  des  chant iers ,  d ’amél iorer  la  répart i t ion des  responsabi l i tés ,  de prévenir  les  conf l i ts 
internes,  d ’accroître  l ’eff icac i té  opérat ionnel le ,  d ’amél iorer  le  rendement des  travaux et  de 
valor iser  off ic ie l lement  le  rô le  des  deux référents .  Les  pr ior i tés  de cette  nouvel le  organisat ion 
sont  la  présence régul ière  de l ’encadrement  h iérarchique sur  chaque atel ier  de dragage et  la 
coordinat ion de ces  deux ate l iers  avec les  autres  col laborateurs  du centre  de Palavas  et  du 
Serv ice  Terr i tor ia l . 

Ordre du jour



Ces 3  scénar ios  résultent  des  échanges avec les  agents ,  la  Direct ion et  les  organisat ions 
syndica les .
Le  scénar io  1  repose sur  deux équipes  composées de 3  agents  et  d ’un chef  d’équipe rattachées 
d irectement  à  la  Cheffe  de centre.  I l  répond à  l ’object i f  de présence sur  le  terra in  mais  pas  à  la 
vra ie  coordinat ion entre toute l ’équipe maintenance,  l ’équipe matér ie l  et  l ’ensemble du serv ice. 
I l  y  aurait  de ce  fa i t  un report  important  du travai l  quot id ien de p lani f icat ion et  de coordinat ion 
sur  la  Cheffe  de centre.  La  volonté éta i t  de garder  une seule  équipe pour  permettre  une mei l leure 
transversal i té  et  une mei l leure cohésion entre  les  agents .   Ce n’est  pas  le  cas  dans  ce scénar io. 
De p lus ,  un seul  des  deux référents  actuels  passerait  chef  d ’équipe.
 

Le  scénar io  2  présente une organisat ion composée d’une équipe et  deux br igades.  L’avantage 
sera it  d ’avoir  un chef  d’équipe coordonnateur  et  deux chefs  d’équipe pos it ionnés la  p lupart  du 
temps sur  les  chant iers .  Le  travai l  d ’a justement,  de coordinat ion et  de programmation sera it 
a ins i  p lus  eff icace.  La  gest ion des  imprévus sera it  p lus  fac i le  et  ce la  permettra i t  p lus  de f lex ib i l i té 
opérat ionnel le .  Le  chef  d ’équipe coordonnateur  aurait  p lus  de temps pour  la  programmation et 
la  préparat ion des  chant iers  «  non-courants  » .  Ce scénar io  permettra i t  également  de valor iser 
des  compétences  internes  et  des  parcours  profess ionnels  en créant  un vér i table  rô le  managér ia l 
intermédia ire  sans  rupture h iérarchique majeure.  En revanche,  dans  cette  organisat ion,  le  chef 
d ’équipe coordonnateur  deviendrait  le  N+2,  donc l ’a jout  d’un niveau hiérarchique aurait  pour 
conséquence le  sent iment  d’é lo igner  la  Cheffe  de centre des  décis ions  et  du fonct ionnement 
de cette  équipe.  I l  faut  absolument  conserver  ce  rô le  centra l  par  l ’ut i l i sat ion des  out i l s ,  la 
va l idat ion des  absences  ou encore les  entret iens  profess ionnels .  Par  a i l leurs ,  le  chef  d ’équipe 
coordonnateur  est  moins  gradé que les  deux chefs  d’équipe chant iers  qu’ i l  encadrerait .  C ’est 
déjà  le  cas  aujourd’hui  et  lors  de son recrutement  cela  a  été  expl iqué à  l ’ensemble du col lect i f. 
I l  y  a  eu un engagement moral  de la  part  des  agents  concernés  et  aucun constat  de d i ff icu ltés 
n’a  été  re levé à  ce  jour.  Ce deuxième scénar io  est  pr iv i lég ié  par  l ’encadrement  a ins i  que par 
l ’ensemble des  personnels  concernés,  y  compris  ceux des  autres  f i l ières  du centre  de Palavas. 
Cette  organisat ion répond aux attentes  et  aux object i fs  pr inc ipaux tout  en restant  dans  la 
cont inuité  de l ’organisat ion actuel le . 
Le  scénar io  3  a  émergé ces  dernières  semaines  suite  aux échanges avec la  Direct ion à  Lyon et 
la  h iérarchie.  I l  est  composé de deux équipes  rattachées d irectement  h iérarchiquement à  la 
Cheffe  de centre.  Le  chef  d ’équipe coordonnateur  deviendrait  chef  d ’équipe fonct ionnel  donc 
sans  pos i t ion h iérarchique.  On y  retrouve les  mêmes points  pos i t i fs  que pour  le  scénar io  2. 
Cependant,  ce  chef  d ’équipe coordonnateur  aurait  la  perte  de sa  pr ime d’encadrement  mais 
également  une perte  de lég i t imité.  Cette  évolut ion n’est  pas  souhaitée par  le  chef  d ’équipe en 
p lace. 
Dans le  contexte actuel ,  le  second scénar io  offre  p lus  de chances  de réuss i te.  Dans tous 
les  cas ,  i l  faudra mettre  en p lace un travai l  d ’accompagnement pout  tout  le  col lect i f  de 
Palavas  et  p lus  part icul ièrement  pour  les  chefs  d ’équipe.  Cet  accompagnement pourra  être 
assuré par  l ’encadrement  du Serv ice  Terr i tor ia l  avec  l ’appui  méthodologique de la  Référente 
Accompagnement au Changement et  du SG.  Les  deux référents  actuels  ont  la  lég i t imité  technique 
nécessaire  et  i l s  emportent  l ’adhésion des  équipes  concernées pour  mener  à  b ien leurs  miss ions. 
Cela  s ’opérera sur  du long terme af in  d’about ir  à  un fonct ionnement p le inement  opérat ionnel . 
L’UNSA  s ’ interroge sur  la  format ion spéci f ique autour  de la  responsabi l i té  h iérarchique.  E l le 
quest ionne également  sur  la  d i fférence de n iveau de grade qui  pourra i t  poser  problème.  E l le 
rappel le  que,  concernant  les  entret iens  annuels  profess ionnels ,  un seul  responsable  h iérarchique 
doit  réal iser  cet  entret ien.



Christophe Wendl ing  répond qu’ i l s  seront  b ien év idemment intégrés  dans  le  cursus  de format ion 
managér ia le .  I l s  prennent  des  responsabi l i tés  supplémentaires .  Concernant  les  entret iens 
profess ionnels ,  ce  sont  les  chefs  d ’équipe qui  assureront  ces  miss ions  du fa i t  de leur  nouvel le 
fonct ion.
Gui l laume Chauvel  ra joute,  que pour  l ’année 2025,  ce  sera  le  chef  d ’équipe actuel  qui  fera  ces 
entret iens.  Pour  l ’année 2026,  la  quest ion se  pose s i  les  deux chefs  d’équipe chant ier  pourront 
s ’en charger  car  c ’est  un exerc ice  d i ff ic i le .
Christophe Wendl ing  ins iste  pour  rappeler  que la  s i tuat ion ex iste  pour  tous  les  agents  qui 
prennent  un poste d’encadrement.  I l  est  de la  responsabi l i té  de la  h iérarchie  de les  accompagner 
et  de les  former af in  d’effectuer  au mieux cette  miss ion.
La  CFDT  partage les  propos de l ’UNSA  concernant  l ’obl igat ion des  chefs  d ’équipe de fa i re 
l ’entret ien profess ionnel  des  agents  qu’ i l s  encadrent .  E l le  est  favorable  à  l ’organisat ion du 
scénar io  2  qui  est  le  p lus  pert inent .  E l le  att i re  également  l ’attent ion de la  Direct ion sur  la 
f rag i l i té  de cet  organigramme,  i l  faudra être  v ig i lant  sur  la  capacité  de pourvoir  les  deux postes 
vacants . 
Christophe Wendl ing  préc ise  qu’ i l  y  a  déjà  un candidat  retenu pour  un des  postes.  Le  second ne 
devrait  pas  tarder  à  être  publ ié ,  les  problèmes l iés  à  ce  poste ont  été  résolus . 
FO  demande s i  des  concours  vont  être  ouverts  af in  de rééchelonner  la  d i fférence de grade entre 
le  chef  d ’équipe coordonnateur  et  les  deux chefs  d’équipe chant ier.  I l  est  inconcevable  de rester 
dans  une te l le  s i tuat ion. 
Gui l laume Chauvel  redit  que la  s i tuat ion actuel le ,  par  rapport  à  la  d i fférence de grade,  ne pose 
pas  de d i ff icu ltés .  I l  faut  tout  de même se projeter  sur  l ’avenir  du chef  d’équipe coordonnateur. 
Cependant  la  poss ib i l i té  du concours  n’est  pas  une solut ion car  ce la  dépend des  autres  candidats 
et  la  réuss i te  favorable  n’est  pas  garant ie .
Steven Hal l  t ient  à  préc iser  qu’ i l  faut  étudier  d ’autres  vecteurs  de valor isat ion.  Le  fa i t  de passer 
un concours  n’assurera  peut-être  pas  le  résultat  escompté.
Christophe Wendl ing  rappel le  que cette  s i tuat ion de grade date de la  pr ise  de poste du chef 
d’équipe actuel .  Le  sujet  a  déjà  été  soulevé à  l ’époque.  I l  s ’ag i t  d ’une proposit ion de compromis 
dans  l ’organisat ion de mise en œuvre.  I l  faudra regarder  ce  qui  est  envisageable  dans  le  futur 
af in  de pal ier  à  cette  h iérarchie  des  grades.
FO  comprend cette  démarche pour  une nouvel le  organisat ion mais  i l  faut  être  v ig i lant  aux 
conséquences  indirectes  dans  le  pyramidage hiérarchique et  b ien redéf in ir  dans  toutes  les 
f iches  de poste le  n iveau de chacun. 
Gui l laume Chauvel  répond qu’ i l  n ’y  a  pas  de sujet .  Les  deux responsables  h iérarchiques  sont 
en l ien étroit  pour  p i loter  que ce soit  l ’act iv i té  technique,  l ’act iv i té  organisat ionnel le  et  les 
problématiques  RH.  L’évolut ion de l ’organisat ion ne modif iera  pas  le  fonct ionnement entre  la 
cheffe  de centre  et  le  chef  de pôle.  I l  est  t rès  important  que le  p i lotage se  fasse de manière 
col lect ive.
Normalement,  ce  point  à  l ’ordre du jour  éta i t  pour  informat ion.  Après  réf lex ion et  d ’un commun 
accord,  i l  est  décidé de le  mettre  au vote ce jour  en proposant  le  scénar io  2  avec une date de 
mise en œuvre pour  le  1er  janvier  2026.
FO  demande que les  f iches  de poste fournies  pour  cette  instance soient  mises  à  jour,  notamment 
en spéci f iant  b ien les  N+1 et  N+2 af in  que les  agents  puissent  ident i f ier  c la i rement  leur  h iérarchie.
La  CFDT  complète en indiquant  que les  f iches  de poste RenoirRH ne sont  pas  l i s ib les ,  i l  faut 
les  refa ire  avec le  modèle  s impl i f ié  en enlevant  tout  ce  qui  est  inut i le  de façon a  a ider  y  compris 
les  agents  dans  la  compréhension de ces  dernières.
Gui l laume Chauvel  a  b ien noté toutes  les  remarques.
Vote POUR à l ’unanimité pour  le  scénario  2.



En préambule de ce point ,  la  CFDT  t ient  à  a lerter  sur  la  façon de gérer  les  CDD.  Régul ièrement, 
la  CFDT  est  interpel lée par  les  agents  quant  à  l ’annonce des  renouvel lements  ou non-
renouvel lements  de ces  contrats .  Dernièrement,  i l  a  été  indiqué le  mat in  à  un agent  qu’ i l  a  été 
prolongé d’un an et  l ’après-midi  même,  on lu i  indiquait  que ce n’éta i t  p lus  le  cas  et  qu’ i l  ne 
sera i t  pas  prolongé. 
I l  faut  arrêter  ce  genre de prat ique et  s ’assurer  des  informat ions  données.  Ces  annonces  génèrent 
de la  f rustrat ion et  du mal-être  auprès  de ces  agents .  Ce sont  des  personnes avant  tout  et  cette 
façon de les  tra i ter  est  inadmiss ib le .
Christophe Wendl ing  est  tota lement  en phase avec les  propos tenus par  la  CFDT .  Ces  prat iques 
ne devraient  pas  ex ister.  Le  but  est  de donner  le  maximum de v is ib i l i té  dès  que cela  est  poss ib le 
après  i l  faut  sécur iser  les  processus  et  les  c i rcuits  d ’ informat ion pour  év i ter  ce  genre de 
déconvenues.
La  CFDT  indique avoir  contacté un chef  d’UTI  pour  le  cas  d’un agent  dans  cette  s i tuat ion.  Ce 
dernier  déclare que l ’agent  a  été  reçu af in  de lu i  expl iquer  les  ra isons  pour  lesquel les  i l  n ’éta i t 
pas  prolongé.  Mais  dans  la  réal i té ,  ce la  n’a  pas  été  le  cas .  Cet  agent  fa i t  part ie  des  effect i fs 
depuis  p lus ieurs  années.  Humainement,  ces  prat iques  ne sont  pas  du tout  correctes. 
FO  préc ise  que de fausses  informat ions  c i rculent  dans  le  centre  dont  fa i t  part ie  l ’agent  c i té 
précédemment. 
Christophe Wendl ing  répond qu’ i l  ne maîtr ise  pas  les  propos tenus par  tous.
La  CFDT  expl ique que s i  tout  avait  été  expl iqué c la i rement,  à  l ’agent ,  dès  le  départ ,  ce la  aurait 
év i té  ce  genre de débat .  Le  sujet  n ’est  pas  sur  le  fa i t  de d iscuter  les  décis ions  de la  h iérarchie, 
mais  la  CFDT  avait  demandé à  ce l le-c i  de recevoir  cet  agent.  Cela  n’a  pas  été  fa i t  et  les  propos 
tenus au chef  d’UTI  éta ient  mensongers .

Bruno Vidal  indique qu’un certa in  nombre de CDD ont  tout  de même pu être  renouvelés  sur  le 
prévis ionnel  hypothét ique des  effect i fs  de la  DTRS pour  2026.  La  lettre  de cadrage du plafond 
d’emploi  n ’est  pas  encore sort ie .  La  Direct ion a  essayé de fa i re  au mieux avec les  é léments  en 
sa  possess ion. 

La  CFDT  s ’ interroge sur  l ’organigramme trans i to ire  de l ’UTI  PS.  I l  éta i t  prévu un CDD et  ce lu i -
c i  a  été  suppr imé par  ant ic ipat ion.  E l le  quest ionne af in  de savoir  s i  la  volonté de la  Direct ion 
est  d ’a l ler  d irectement  à  la  c ib le  ou b ien de maintenir  ce  CDD comme convenu.  B ien sûr,  les 
organigrammes évoluent  avec la  d iminut ion des  effect i fs  mais  ce lu i -c i  a  été  voté au dernier 
CSAL.  Cela  pose interrogat ion que,  3  mois  après,  ce  CDD n’y  apparaisse p lus .
Steven Hal l  préc ise  que dans le  schéma d’emploi  in i t ia l ,  i l  éta i t  b ien prévu.  La  décis ion f inale 
est  une décis ion locale  aux regards  des  demandes des  agents .  Dans la  mesure où le  choix  a  été 
fa i t  de ne pas  renouveler  ce  CDD,  ce la  s igni f ie  qu’ i l  n ’y  a  pas  spéci f iquement de besoin. 
La  CFDT  s ’ interroge donc sur  le  sér ieux de la  présentat ion des  organigrammes en instance. 
Cette  présentat ion d’organigramme indique un travai l  en amont  qui  ident i f ie  une charge de 
travai l  nécess i tant  cet  emploi  sur  la  pér iode trans i to ire.  Cette  décis ion a  été  pr ise  localement, 
mais  par  qui  ?  À  quoi  servent  les  consultat ions  s ’ i l  n ’y  pas  de pr ise  en compte du vote avec 
l ’ intégral i té  des  é léments  fournis  ?
Steven Hal l  comprend cette  remarque et  ra joute que sur  le  CRR,  les  besoins  en CDD sont  en 
phase de recrutement.

Point sur les effectifs :



Christophe Wendl ing  admet que la  Direct ion n’a  pas  été  bonne sur  le  sujet .  I l  faut  être  v ig i lant 
sur  les  échanges avec les  CDD car  ce  sont  des  emplois  précaires .  Et ,  quand un sujet  a  été 
présenté au vote en instance,  i l  ne faut  pas  se  dédire  quelques mois  après. 
La  CFDT  préc ise  qu’à  l ’avenir  sa  v ig i lance sur  la  méthodologie  concernant  les  CDD,  leur 
prolongat ion ou non,  sera  p lus  accrue.  I l  y  a  eu p lus ieurs  ratés  en peu de temps et  ce la  ne doit 
pas  perdurer.
La  Direct ion  est  tout  à  fa i t  d ’accord avec ces  propos et  ra joute qu’e l le  doit  progresser  sur  le 
sujet .
FO  demande s i  la  Direct ion a  des  or ientat ions  sur  les  p lafonds d’emploi  imposés.
Christophe Wendl ing répond que la  DTRS est  a l ignée par  rapport  aux not i f icat ions  fournies  i l 
y  a  tro is  ans.  Pour  2026,  c ’est  un ca lcul  avec  des  entrées  et  des  sort ies  de personnels  (agents 
de la  DTCB,  permanents  syndicaux,  …) . 
La  CFDT  ra joute que cela  dépendra également  des  d iscuss ions  au se in  du Consei l 
d ’Administrat ion. 

La  CFDT  demande un point  d ’avancement sur  le  sujet  de la  Sei l le  et  le  transfert  des  agents  à 
la  DTRS.  E l le  souhaite  également  savoir  s i  un échange en CSAL commun entre  la  DTCB et  la  DTRS 
est  prévu avant  la  consultat ion f inale.
Christophe Wendl ing  répond qu’un échange aura l ieu quand les  modal i tés  de transfert  et  les 
conséquences  de changement h iérarchique seront  p lus  c la i res .  Une rencontre entre  les  agents 
concernés  et  les  deux Directeurs  Terr i tor iaux a  eu l ieu en novembre.  Après  réf lex ion,  le  transfert 
de ces  personnels  ne doit  pas  trop tarder  et  i l  faut  se  la isser  l ’année 2026 pour  le  construire. 
Cela  se  fera i t  avant  la  modernisat ion et  la  fermeture éventuel le  du s i te .  I l  faut  également 
réf léchir  à  des  instances  communes quand le  sujet  sera  en point  d ’ informat ion.  Une nouvel le 
réunion avec ces  agents  aura l ieu et  i l  faudra ouvr ir  la  poss ib i l i té  aux représentants  syndicaux 
d’être  présents  af in  d’avoir  un d ia logue soc ia l  construct i f.
FO  quest ionne sur  les  effect i fs  de l ’ACS pour  2026.
Christophe Wendl ing  répond que la  DTRS prendra une ARL pour  un agent  de la  DTCB.   I l  est 
demandé à  la  responsable  de l ’ACS de baisser  g lobalement  les  effect i fs  de l ’ACS là  où cela  est 
poss ib le  mais  sans  remettre  en cause le  recrutement  prévu. 
La  CFDT  demande s ’ i l  est  prévu d’organiser  un concours  de Personnel  d ’Exploitat ion avant 
2027.  I l  faut  ant ic iper  avant  que les  CDD n’a ient  quitté  l ’établ issement.
Christophe Wendl ing  répond que l ’object i f  de 2026,  pour  les  équipes  en charge de la 
modernisat ion,  est  de voir  p lus  c la i r  sur  le  volet  RH af in  de préparer  ce la  au mieux pour  2027 
et  2028.
FO  indique qu’ i l  faut  tout  de même fa ire  attent ion au rétro p lanning d’armement du PCC et 
à  la  pér iode creuse où l ’établ issement  commence déjà  à  perdre ces  CDD.  I l  faudra des  agents 
correctement  formés a ins i  que des  sachants  pour  cette  c ib le . 
Steven Hal l  ra joute qu’une réunion aura l ieu prochainement  pour  ordonnancer  tous  les  chant iers 
et  préc iser  la  t ra jectoire  des  agents  t i tu la i res  af in  de pouvoir  déf in ir  le  nombre de postes  à 
ouvr i r  au concours .
 

Questions diverses :



La Direct ion  propose des  dates  pour  les  CSAL de 2026 :  les  20 mars ,  23 ju in,  22 septembre et 
24 novembre.
L’UNSA  préc ise  qu’ i l  y  a  une pér iode de réserve par  rapports  aux é lect ions  profess ionnel les ,  i l 
ne pourra  donc pas  y  avoir  de points  pour  consultat ion en novembre.

VOS  ÉLUS  CFDT


